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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Décret no 2008-1111 du 30 octobre 2008 modifiant et abrogeant le décret no 2007-1516 du
22 octobre 2007 relatif à la mise en œuvre d’une mesure de préretraite pour les agriculteurs
en difficulté

NOR : AGRF0821409D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de la pêche, 

Vu le code rural ;
Vu la loi no 91-1407 du 31 décembre 1991 modifiant et complétant les dispositions du code rural et de la loi

no 90-85 du 23 janvier 1990 relatives aux cotisations sociales agricoles et créant un régime de préretraite
agricole, modifiée par la loi no 98-657 du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions,

Décrète :

Art. 1er. − Le décret no 2007-1516 du 22 octobre 2007 relatif à la mise en œuvre d’une mesure de
préretraite pour les agriculteurs en difficulté est ainsi modifié :

I. – Le 1 de l’article 2 est remplacé par les dispositions suivantes :

« 1. Etre né avant le 1er janvier 1952 et être âgé, à la date de la cessation de l’activité agricole, de
cinquante-sept ans au moins et ne pas avoir atteint l’âge de soixante ans s’il justifie d’une durée d’assurances
et de périodes équivalentes permettant le bénéfice d’un avantage de vieillesse à titre personnel à taux plein, ou
l’âge auquel il justifie de cette durée ; ».

II. – Le 1o de l’article 11 est remplacé par les dispositions suivantes :

« 1o La demande de préretraite peut être déposée auprès du préfet par un agriculteur âgé de cinquante-six ans
et neuf mois au moins au 30 septembre 2008 et n’ayant pas atteint l’âge de soixante ans ; ».

III. – L’article 23 est modifié ainsi qu’il suit :

« Art. 23. − Pour bénéficier de l’allocation de préretraite prévue par le présent décret, l’agriculteur doit
déposer sa demande avant le 15 novembre 2008. »

Art. 2. − Le décret no 2007-1516 du 22 octobre 2007 relatif à la mise en œuvre d’une mesure de préretraite
pour les agriculteurs en difficulté est abrogé à compter du 16 novembre 2008.

Art. 3. − Le ministre de l’agriculture et de la pêche et le ministre du budget, des comptes publics et de la
fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 30 octobre 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
MICHEL BARNIER

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH


